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ARTICLE 29

Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante :

« Pour assurer l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi de ce plan d’action, ils désignent un 
référent délégué à l’égalité entre les femmes et les hommes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour assurer l’effectivité du plan d’action relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes, cet amendement propose que chaque entité publique concernée désigne un agent référent 
délégué à l’égalité entre les femmes et les hommes.


